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Exemple export de France : « DAT Port de Kobe / Japon, Terminal n°1254 » = le vendeur organise et 
avances les frais de transport jusqu’au port de Kobe, douane Export faite, marchandises non dédouanées à 
l’import au Japon, mais déchargées dans les entrepôts portuaires désignés. Le vendeur n’a pas l’obligation de 
prendre une assurance. Néanmoins, la marchandise voyage aux risques et périls du vendeur. Ce dernier doit 
transmettre toute information au client lui permettant de récupérer la marchandise au terminal. 
 
 
 
 
 

 
 


